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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 11, insérer l'article suivant:

L’article 321-6 du code pénal est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Toute personne apportant une aide directe ou indirecte aux trafiquants de stupéfiants, notamment 
en tenant un rôle de guetteur, de logisticien, ou en assurant la planque des produits stupéfiants, est 
punie de cinq ans d’emprisonnement et 75 000 euros d’amende. En outre, la confiscation de 
l’ensemble des biens mobiliers et immobiliers acquis directement ou indirectement grâce à ces 
infractions est automatiquement prononcée, sauf décision contraire dûment motivée du juge. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Christelle D'INTORNI et le groupe UDR dépose cet amendement qui vise à renforcer la lutte contre 
le trafic de stupéfiants en sanctionnant plus sévèrement les acteurs de l’ombre qui facilitent 
l’activité des trafiquants. Il prévoit une peine de cinq ans d’emprisonnement et 75 000 euros 
d’amende pour toute personne apportant une aide directe ou indirecte aux trafiquants, notamment en 
tenant un rôle de guetteur, de logisticien ou en assurant la planque des produits stupéfiants.

En durcissant les sanctions contre ces maillons essentiels du trafic, cet amendement vise à 
démanteler les réseaux criminels plus efficacement. La présence de guetteurs et d’organisateurs 
logistiques permet aux trafiquants d’échapper aux forces de l’ordre et de maintenir leur activité en 
toute impunité. Il est donc indispensable de cibler l’ensemble des participants à ces opérations 
illégales.
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Par ailleurs, l’amendement introduit une confiscation automatique de l’ensemble des biens 
mobiliers et immobiliersacquis grâce à ces infractions, sauf décision contraire motivée du juge. 
Cette disposition vise à assécher les ressources financières des réseaux criminels et à empêcher les 
trafiquants et leurs complices de profiter des bénéfices tirés de leurs activités illicites.

En rendant plus dissuasive la répression du soutien logistique aux trafics, cet amendement constitue 
un levier supplémentaire pour affaiblir durablement l’économie souterraine du narcotrafic.


